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FRENCH TEXT - TEXTE FRANCAIS]

ACCORD ENTRE L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE
ET LE GOUVERNEMENT D'UKRAINE CONCERNANT
L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RECIPROQUES DES
INVESTISSEMENTS

Le Gouvemement du Royaume de Belgique,

agissant tant en son nom qu'au nom du

Gouvernement du Grand-Duch6 de Luxembourg,

en vertu d'accords existants,

Le Gouvemement de la R6gion wallonne,

Le Gouvemement de la R6gion flamande

et le Gouvemement de la R6gion de Bruxelles-Capitale, d'une part,

et

Le Gouvemement d'Ukraine, d'autre part,

(ci-aprbs d6nomm6s les "Parties contractantes")

d6sireux de renforcer leur coop6ration 6conomique en cr6ant des conditions favorables
i la r6alisation d'investissements par des ressortissants de l'une des Parties contractantes sur
le territoire de l'autre Partie contractante,

sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Definitions

Pour l'application du pr6sent Accord,

1. Le terme "investisseurs" d6signe :

a) les "nationaux" c'est-d-dire toute personne physique qui, selon la l6gislation du
Royaume de Belgique, du Grand-Duch de Luxembourg ou d'Ukraine est con-
sid6r6e comme citoyen du Royaume de Belgique, du Grand-Duch de Luxem-
bourg ou d'Ukraine respectivement;

b) les "soci6t6s", c'est-A-dire toute personne morale constitu6e conform6ment A la
1dgislation du Royaume de Belgique, du Grand-Duch de Luxembourg ou
d'Ukraine et ayant son siege social sur le territoire du Royaume de Belgique, du
Grand-Duch6 de Luxembourg ou d'Ukraine respectivement.

2. Le terme "investissements" d6signe tout 616ment d'actif quelconque et tout apport
direct ou indirect en num6raire, en nature ou en services, investi ou r6investi dans tout sec-
teur d'activit6 6conomique, quel qu'il soit.

Sont consid6r6s notamment, mais non exclusivement, comme des investissements au
sens du pr6sent Accord :
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a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits r6els tels que hypo-
th~ques, privileges, gages, usufruit et droits analogues;

b) les actions, parts sociales et toutes autres formes de participations, m~me mino-
ritaires ou indirectes, aux soci6t6s constitu6es sur le territoire de l'une des Parties
contractantes;

c) les obligations, cr6ances et droits A toutes prestations ayant une valeur 6conomi-
que;

d) les droits d'auteur, les droits de propri6t6 industrielle, les proc6d6s techniques,
les noms d6pos~s et le fonds de commerce;

e) les concessions de droit public ou contractuelles, notamment celles relatives A la
prospection, la culture, l'extraction ou l'exploitation de ressources naturelles.

Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les avoirs et capitaux ont 6t6
investis ou r6investis n'affecte leur qualification d'investissements au sens du pr6sent Ac-
cord.

3. Le terme "revenus" d6signe les sommes produites par un investissement et notam-
ment, mais non exclusivement, les b6n6fices, int6r~ts, accroissements de capital, dividen-
des, royalties ou indemnit6s.

4. Le terme "territoire" s'applique au territoire du Royaume de Belgique, au territoire
du Grand-Duch6 de Luxembourg et au territoire d'Ukraine ainsi qu'aux zones maritimes,
c'est-A-dire les zones marines et sous-marines, qui s'6tendent au-delA des eaux territoriales
des ttats concem6s et sur lesquels ceux-ci exercent, conform6ment au droit international,
leurs droits souverains et leurjuridiction aux fins d'exploration, d'exploitation et de conser-
vation des ressources naturelles.

Article 2. Promotion des investissements

1. Chacune des Parties contractantes encourage les investissements sur son territoire
par des investisseurs de 'autre Partie contractante et admet ces investissements en confor-
mit6 de sa 16gislation.

2. En particulier, chaque Partie contractante autorisera la conclusion et l'ex6cution de
contrats de licence et de conventions d'assistance commerciale, administrative ou techni-
que, pour autant que ces activit6s aient un rapport avec les investissements.

Article 3. Protection des investissements

1. Tous les investissements, directs ou indirects, effectu6s par des investisseurs de
l'une des Parties contractantes, jouissent, sur le territoire de rautre Partie contractante, d'un
traitement juste et 6quitable.

2. Sous r6serve des mesures n6cessaires au maintien de l'ordre public, ces investisse-
ments jouissent d'une s6curit6 et d'une protection constantes, excluant toute mesure injus-
tifi6e ou discriminatoire qui pourrait entraver, en droit ou en fait, leur gestion, leur
entretien, leur utilisation, leur jouissance ou leur liquidation.
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3. Le traitement et la protection d6finis aux paragraphes 1 et 2 sont au moins 6gaux A
ceux dont jouissent les investisseurs d'un ttat tiers et ne sont, en aucun cas, moins favora-
bles que ceux reconnus par le droit international.

4. Toutefois, ce traitement et cette protection ne s'6tendent pas aux privileges qu'une
Partie contractante accorde aux investisseurs d'un ttat tiers, en vertu de sa participation ou
de son association A une zone de libre 6change, une union douani~re, un march6 commun
ou toutes autres formes d'organisations 6conomiques r6gionales.

Article 4. Mesures privatives et
restrictives de propri~t

1. Chacune des Parties contractantes s'engage A ne prendre aucune mesure d'expro-
priation ou de nationalisation ni aucune autre mesure dont l'effet est de d6poss6der directe-
ment ou indirectement les investisseurs de lautre Partie contractante des investissements
qui leur appartiennent sur son territoire.

2. Si des imp6ratifs d'utilit6 publique, de s6curit6 ou d'int6rt national justifient une
d6rogation au paragraphe 1, les conditions suivantes doivent 8tre remplies:

a) les mesures sont prises selon une proc6dure 16gale;

b) elles ne sont ni discriminatoires, ni contraires a un engagement sp6cifique;

c) elles sont assorties de dispositions pr6voyant le paiement d'une indeniit6 ad6-
quate et effective.

3. Le montant des indemnit6s correspondra A la valeur r6elle des investissements con-
cem6s A la veille du jour ou les mesures ont 6t6 prises ou rendues publiques.

Les indemnit6s sont r6gl6es dans la monnaie de lEtat auquel appartient rinvestisseur
ou en toute autre monnaie convertible. Elles seront vers6es sans d61ai et librement transf6-
rables. Elles porteront int~rt au tAux commercial normal depuis la date de leur fixation
jusqu'd celle de leur paiement.

4. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements auraient
subi des dommages dus A une guerre ou A tout autre conflit arm6, r6volution, 6tat d'urgence
national ou r6volte survenu sur le territoire de lautre Partie contractante, b6n6ficient, de la
part de cette demi~re, d'un traitement au moins 6gal A celui accord& aux investisseurs de la
nation la plus favoris6e en ce qui conceme les restitutions, indemnisations, compensations
ou autres d6dommagements.

5. Pour les mati~res r6gl~es par le pr6sent article, chaque Partie contractante accordera
aux investisseurs de l'autre Partie un traitement au moins 6gal A celui qu'elle r6serve sur son
territoire aux investisseurs de la nation la plus favoris6e. Ce traitement ne sera en aucun
cas moins favorable que celui reconnu par le droit international.

Article 5. Transferts

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de rautre Partie contractante,
le libre transfert de tous les paiements relatifs A un investissement, et notamment :

a) des sommes destin6es A 6tablir, A maintenir ou a d6velopper l'investissement;
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b) des sommes destin6es au rbglement d'obligations contractuelles, y compris les
sommes n6cessaires au remboursement d'emprunts, les royalties et autres paie-
ments d6coulant de licences, franchises, concessions et autres droits similaires,
ainsi que les r6mun6rations du personnel expatri6;

c) des revenus des investissements;

d) du produit de la liquidation totale ou partielle des investissements, en incluant
les plus-values ou augmentations du capital investi;

e) des indemnit6s pay6es en ex6cution de rarticle 4.
2. Les nationaux de chacune des Parties contractantes autoris6s A travailler au titre d'un

investissement sur le territoire de rautre Partie contractante, sont 6galement autorisds d
transf6rer dans leur pays d'origine une quotit6 appropri6e de leur r6mun6ration.

3. Les transferts sont effectu6s en monnaie librement convertible, au cours applicable
i la date de ceux-ci aux transactions au comptant dans la monnaie utilis6e.

4. Chacune des Parties contractantes d6livrera les autorisations n6cessaires pour assu-
rer sans d6lai 'ex6cution des transferts et ce, sans autres charges que les taxes et frais
usuels.

5. Les garanties pr6vues par le pr6sent article sont au moins 6gales A celles accord6es
aux investisseurs de la nation la plus favoris6e.

Article 6. Subrogation

1. Si l'une des Parties contractantes ou un organisme public de celle-ci paie des indem-
nit6s A ses propres investisseurs en vertu d'une garantie donn6e pour un investissement,
'autre Partie contractante reconnait que les droits et actions des investisseurs sont transf6-

r6s A la Partie contractante ou l'organisme public concern6.

2. En ce qui conceme les droits transf6r6s, l'autre Partie contractante peut faire valoir
a rgard de l'assureur, subrog6 dans les droits des investisseurs indemnis6s, les obligations
qui incombent 16galement ou contractuellement i ces derniers.

Article 7. Rgles applicables

Lorsqu'une question relative aux investissements est r6gie A la fois par le pr6sent Ac-
cord et par la l6gislation nationale de l'une des Parties contractantes ou par des conventions
intemationales existantes ou souscrites par les Parties dans l'avenir, les investisseurs de
l'autre Partie contractante peuvent se pr6valoir des dispositions qui leur sont les plus favo-
rables.

Article 8. Accords particuliers

1. Les investissements ayant fait lobjet d'un accord particulier entre l'une des Parties
contractantes et des investisseurs de 'autre Partie seront r6gis par les dispositions du pr6-
sent Accord et par celles de cet accord particulier.
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2. Chacune des Parties contractantes assure A tout moment le respect des engagements
qu'elle aura pris envers les investisseurs de l'autre Partie contractante.

Article 9. Rglement de diffirends
relatifs aux investissements

1. Tout diff6rend relatif aux investissements, entre un investisseur de l'une des Parties
contractantes et l'autre Partie contractante, fait lobjet d'une notification 6crite, accompa-
gn6e d'un aide-m6moire suffisamment d6taille, de la part de la partie la plus diligente.

Dans la mesure du possible, les parties tenteront de r6gler le difffrend A lamiable par
la n6gociation, en ayant 6ventuellement recours A 'expertise dun tiers, ou par la concilia-
tion entre les Parties contractantes par voie diplomatique.

2. A d6faut de reglement amiable par arrangement direct entre les parties au diff6rend
ou par conciliation par la voie diplomatique dans les six mois A compter de sa notification,
le diff6rend est soumis, au choix de r'investisseur, soit A la juridiction comp6tente de l'Etat
oii l'investissement a 6t6 fait, soit A l'arbitrage international.

A cette fin, chacune des Parties contractantes donne son consentement anticip6 et ir-
r6vocable A ce que tout diff6rend soit soumis A cet arbitrage. Ce consentement implique
qu'elles renoncent a exiger l'epuisement des recours administratifs ou judiciaires internes.

3. En cas de recours A l'arbitrage international, le diff6rend est soumis A l'un des orga-
nismes d'arbitrage d6sign6s ci-apres, au choix de l'investisseur:

- A un tribunal d'arbitrage ad hoc, 6tabli selon les regles d'arbitrage de la Commis-
sion des Nations Unies pour le Droit Commercial International (CNUDCI);

- au Centre international pour le Reglement des Diff6rends relatifs aux Investisse-
ments (CIRDI), cr66 par "la Convention pour le reglement des diff6rends relatifs
aux investissements entre ttats et ressortissants d'autres ttats", ouverte A la signa-
ture A Washington, le 18 mars 1965, lorsque chaque Etat partie au pr6sent Accord
sera membre de celle-ci. Aussi longtemps que cette condition n'est pas remplie,
chacune des Parties contractantes consent d ce que le diff6rend soit soumis A 'arbi-
trage conform6ment au reglement du Mecanisme supplementaire du CIRDI;

- au tribunal d'arbitrage de la Chambre du Commerce Internationale, A Paris;

- A lnstitut d'Arbitrage de la Chambre de Commerce de Stockholm.

Si la proc6dure d'arbitrage est introduite A l'initiative d'une Partie contractante, celle-ci
invitera par 6crit linvestisseur concem6 A exprimer son choix quant A lorganisme d'arbitra-
ge qui devra 8tre saisi du diff6rend.

4. Aucune des Parties contractantes, partie d un diff6rend, ne soulevera d'objection, A
aucun stade de la proc6dure d'arbitrage ni de 'ex6cution d'une sentence d'arbitrage, du fait
que linvestisseur, partie adverse au differend, aurait perqu une indemnite couvrant tout ou
partie de ses pertes en ex6cution d'une police d'assurance ou de la garantie pr6vue A l'article
6 du pr6sent Accord.

5. Le tribunal arbitral statuera sur base du droit interne de la Partie contractante partie
au litige sur le territoire de laquelle l'investissement est situ6, y compris les regles relatives
aux conflits de lois, des dispositions du pr6sent Accord, des termes de l'accord particulier
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qui serait intervenu au sujet de rinvestissement, ainsi que des principes de droit internatio-
nal.

6. Les sentences d'arbitrage sont d6fmies et obligatoires pour les parties au diff6rend.
Chaque Partie contractante s'engage A ex6cuter les sentences en conformit6 de sa l6gislation
nationale.

Article 10. Nation la plus favorisde

Pour toutes les questions relatives au traitement des investissements, les investisseurs
de chacune des Parties contractantes b6n~ficient, sur le territoire de rautre Partie, du traite-
ment de la nation la plus favoris~e.

Article 1]. Differends d'interprtation ou d'application
entre les Parties contractantes

1. Tout diff6rend relatif A l'interpr6tation ou A 'application du pr6sent Accord doit 6tre
r~gl6, si possible, par la voie diplomatique.

2. A d~faut de r~glement par la voie diplomatique, le diff6rend est soumis A une com-
mission mixte, compos6e de representants des deux Parties; celle-ci se r6unit A la demande
de la Partie la plus diligente et sans d~lai injustifi6.

3. Si la commission mixte ne peut r~gler le diffirend, celui-ci sera soumis, A la deman-
de de lune ou rautre des Parties contractantes, A une proc6dure d'arbitrage mise en oeuvre,
pour chaque cas particulier, de la mani~re suivante

Chaque Partie contractante d~signera un arbitre dans un d6lai de deux mois a compter
de la date A laquelle l'une des Parties contractantes a fait part A l'autre de son intention de
soumettre le diff6rend A un arbitrage. Dans les deux mois suivant leur d6signation, les deux
arbitres d6signent d'un commun accord un ressortissant d'un ttat tiers qui sera pr6sident du
collkge des arbitres.

Si ces d~lais n'ont pas 6t6 observes, lune ou l'autre Partie contractante invitera le Pr6-
sident de la Cour Internationale de Justice A proc6der A la nomination de rarbitre ou des ar-
bitres non d~sign6s.

Si le Pr6sident de la Cour Internationale de Justice est ressortissant de l'une ou l'autre
Partie contractante ou d'un ttat avec lequel l'une ou l'autre Partie contractante n'entretient
pas de relations diplomatiques, ou si, pour une autre raison, il est empch6 d'exercer cette
fonction, le Vice-Pr6sident de la Cour Internationale de Justice sera invit6 A proc6der A cette
nomination.

4. Le college ainsi constitu6 fixera ses propres r~gles de proc6dure. Ses d6cisions se-
ront prises A la majorit6 des voix; elles seront d6finitives et obligatoires pour les Parties
contractantes.

5. Chaque Partie contractante supportera les frais lih6s A la designation de son arbitre.
Les d~bours inh6rents A la d6signation du troisi6me arbitre etles frais de fonctionnement
du collge seront support6s, A parts 6gales, par les Parties contractantes.
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Article 12. Investissements ant~rieurs

Le pr6sent Accord s'applique 6galement aux investissements effectu6s, avant son en-
tr6e en vigueur, par les investisseurs de l'une des Parties contractantes sur le territoire de
l'autre Partie contractante en conformit6 de ses lois et r~glements.

Article 13. Entrde en vigueur et durde

1. Le pr6sent Accord entrera en vigueur un mois A compter de la date a laquelle les
Parties contractantes auront Echang6 leurs instruments de ratification.I1 reste en vigueur
pour une p6riode de dix ans.

A moins que l'une des Parties contractantes ne le d6nonce au moins six mois avant Vex-
piration de sa p6riode de validit6, il est chaque fois reconduit tacitement pour une nouvelle
p6riode de dix ans, chaque Partie contractante se r6servant le droit de le d6noncer par une
notification introduite au moins six mois avant la date d'expiration de la p6riode de validit6
en cours.

2. Les investissements effectu~s antrieurement A la date d'expiration du pr6sent Ac-
cord lui restent soumis pour une p~riode de dix ans A compter de cette date.

En foi de quoi, les repr6sentants soussign6s, dfiment autoris6s par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont sign6 le present Accord.

Fait A Kiev, le 20 mai 1996, en deux exemplaires originaux, chacun en langue frangai-
se, n~erlandaise, anglaise et ukrainienne, tous les textes faisant 6galement foi. Le texte en
langue anglaise fera foi en cas de divergence d'interpr~tation.

POUR L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE:

Pour le Gouvemement du Royaume de Belgique
agissant tant en son nom

qu'au nom du Gouvemement du Grand-
Duch6 de Luxembourg:

Pour le Gouvernement de la R6gion wallonne:

Pour le Gouvernement de la Region flamande:

Pour le Gouvernement de la Region de Bruxelles-Capitale:

ERIC DERYCKE

POUR LE GOUVERNEMENT D'UKRAINE:

GENNADIY UDOVENKO


